Modalités d’examen

Le CAP - métiers de la coiffure se compose des modalités
d’évaluation suivantes :

¢ Mise en situation professionnelle

e Cours théoriques et pratiques

e Préparation aux contenus des programmes du référentiel
 Evaluation de l'acquisition des compétences en contréle continu
e Examen blanc, épreuves ponctuelles, examen final mis a jour le 22-07-25

EPREUVES PROFESSIONNELLES

EP1: Technique de coiffure PONCTUEL Tk
partie 1 : coupe coiffage homme 14 EPREUVE PRATIQUE 1 3H15
partie 2 : coupe, couleur, forme, femme (M FPREUVE |’°RAT|QUE 2 1H30
partie 3 EPREUVE ECRITE

EP2 : RELATION CLIENTELE ET
PARTICIPATION A L'ACTIVITE DE 3 Poé\'giLEJEL 20 MIN
L'ENTREPRISE

CALCUL DE MOYENNE DES EPREUVES PROFESSIONNELLE
SUR 20

TOTAL DES EPREUVES PROFESSIONNELLES 17

CAP METIERS DE LA COIFFURE

REUVES GENERALES
EGT - FRANCAIS ET HISTOIRE EPREUVE ECRITE 2H
GEOGRAPHIE ENSEIGNEMENT MORAL ET 3 EPREUVE ORALE FRANCAIS 10 MIN
CIVIQUE HG EMC 15 MIN
EG2 - MATHEMATIQUES- PHYSIQUES ET 2 EPREUVE ECRITE 1H30
CHIMIE
EG3 - EDUCATION PHYSIQUE ET ek
SPORTIVE 1 EPREUVE PONCTUELLE
EG4 -LANGUE VIVANTE 1 EPREUVE ECRITE ET ORALE 1THO6
EG5 - PREVENTION SANTE
ENVIRONNEMENT 1 EPREUVE ECRITE THOO
EF- EPREUVE FACULTATIVE D'ART
APPLIQUES ET CULTURES ARTISTIQUES EPREVIVECECRITE =4
Total général 25 calcul de la moyenne sur 20
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